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2e orientation : L’évaluation des apprentissages doit reposer sur le jugement
professionnel de l’enseignant.

Dans la présente Politique, inscrire le jugement professionnel de l’enseignant comme pierre angulaire de
l’évaluation des apprentissages confirme le fait qu’évaluer est un acte professionnel de première impor-
tance, et ce, à cause des décisions qui en découlent. L’acte d’évaluer ne peut se réduire à l’application
d’un ensemble de règles ou de modalités, bien que celles-ci soient indispensables; il doit avoir comme
assise le jugement de l’enseignant. En ce sens, il ne peut être exercé que par une personne qui en a la
responsabilité et qui possède les compétences nécessaires. La formation tant initiale que continue des
enseignants des trois secteurs joue donc un rôle central.
Mettre au premier plan le jugement professionnel de l’enseignant confirme la responsabilité qui lui est
reconnue par la Loi sur l’instruction publique en matière d’évaluation des apprentissages, sans pour autant
exclure celle des autres intervenants et organismes du milieu de l’éducation. Cependant, l’exercice du
jugement professionnel de l’enseignant est soumis à certaines contraintes et il est circonscrit à l’intérieur
de certaines balises. Il doit se fonder sur les références qui guident les pratiques évaluatives telles que
la présente Politique, le cadre réglementaire, les normes et les modalités établies par chacun des milieux
scolaires, les indications sur l’évaluation inscrites dans les programmes de formation et d’études, les
différents cadres de référence en évaluation des apprentissages, etc. Le recours à ces références
communes afin d’appuyer leur jugement est incontournable dans un contexte où les enseignants sont
de plus en plus amenés à travailler en collaboration.
Par ailleurs, mettre en évidence le jugement de l’enseignant confirme la nécessité d’une évaluation des
apprentissages de grande qualité et empreinte de rigueur pour éviter toute impression de subjectivité.
Ainsi, le jugement professionnel doit reposer sur des informations pertinentes, valides et suffisantes,
recueillies à l’aide d’instruments formels ou informels selon les situations.
Cette orientation tient aussi compte des nouvelles réalités de l’environnement éducatif québécois,
notamment le fait que les compétences sont considérées comme cibles de la formation et, en consé-
quence, comme objets d’évaluation. L’évaluation des compétences requiert qu’une grande place soit
accordée au jugement de l’enseignant puisqu’il devra se prononcer sur des réalisations complexes qui
appellent des façons de faire ou des productions différentes.
L’application de cette orientation représente un défi, non seulement pour les enseignants, mais aussi pour
la direction des établissements à qui il incombe d’accompagner et de soutenir leurs interventions
pédagogiques.
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